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DES NOUVELLES DE VOTRE MUNICIPALITÉ 

Suivi des dernières séances du conseil municipal 

Nous vous présentons un bref résumé des points discutés lors des dernières séances du conseil munici-
pal. Pour plus de détails et pour consulter les décisions précises prises lors de ces séances, vous 
pouvez accéder aux procès-verbaux complets sur notre site internet. Nous vous invitons à rester 
informés des développements municipaux qui touchent notre quotidien et à participer activement à la vie 

de notre communauté. 

Séance extraordinaire du 19 septembre 2024 

Le 19 septembre 2024, le conseil municipal de Saint-Odilon-de-Cranbourne s’est réuni pour une séance 

extraordinaire.  

Un des premiers points à l’ordre du jour concernait le prolongement des conduites d’aqueduc, des égouts 
et de la chaussée de la rue des Cerisiers. Après avoir analysé les sept soumissions reçues dans le cadre 
de l’appel d’offres 2024-15, le conseil a décidé d’attribuer le contrat à l’entreprise « Les Excavation Yan-

nick Latulippe inc. », qui a présenté la soumission la plus basse, soit 517 232,86 $, taxes incluses. 

Le conseil a ensuite discuté d'un signalement concernant un chien au comportement jugé dangereux. 

Une évaluation vétérinaire a été demandée pour déterminer la dangerosité du chien.  

Une demande visant à réduire le prix de vente de terrains dans un développement résidentiel en raison 
des coûts additionnels liés à la qualité glaiseuse du sol a été étudiée. Le conseil a décidé de refuser cette 
demande, et maintenir le prix de vente à 5,49 $ par pied carré, sans prise en charge d’aucun travaux par 

la municipalité. 

Le conseil a également autorisé le dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du programme 
Fonds régions et ruralité – Volet 4. Ce fonds permettrait de financer un projet de « créolab » à la biblio-
thèque, un espace dédié à l'innovation et à la créativité pour la communauté. La coordonnatrice des loi-
sirs, Mme Claudia Duquet, a été mandatée pour mener ce projet et déposer la demande. 

Séance du 7 octobre 2024 

Le 7 octobre 2024, le conseil municipal de Saint-Odilon-de-Cranbourne a tenu une séance ordinaire. Le 
conseil a approuvé les procès-verbaux des séances précédentes, validé les paiements des comptes 
fournisseurs du mois d'octobre, pour un montant total de 1 447 335,83 $, et a reçu un rapport financier 

comparatif sur l'état des finances de la municipalité. 

Plusieurs règlements relatifs à l’urbanisme ont été adoptés ou présentés. Parmi eux, des modifications 
au plan de zonage visant la création des nouvelles zones M-77 et M-78 ont été approuvées, avec l’ajout 
de nouvelles normes concernant la préservation des espaces verts et la plantation d'arbres en zone ur-
baine. Ces mesures visent à réguler l’urbanisation croissante et à renforcer la lutte contre les îlots de 
chaleur. En parallèle, un plan de développement des parcs et infrastructures sportives sera élaboré par 

la firme BC2 pour guider l'aménagement de ces équipements sur une période de dix ans. 
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Le conseil a également refusé une demande de changement de zonage soumise par un promoteur sou-
haitant construire un jumelé sur un terrain initialement destiné à des logements de six unités ou plus. La 

municipalité a maintenu ses objectifs de densité pour ce secteur. 

En matière de travaux publics, le conseil a demandé une prolongation du délai d'exécution des travaux 
liés au Programme d’aide du Fonds de la sécurité routière, en raison de retards causés par des facteurs 
externes. La municipalité poursuivra ses démarches pour finaliser les plans de construction d’un trottoir 

le long de la route 275. 

Par ailleurs, le conseil a autorisé l'affichage d’un poste de contremaître des travaux publics, en vue de 

renforcer l’équipe chargée de la gestion des infrastructures municipales. 

Le rapport des interventions du service d'incendie pour le mois de septembre a été accepté, et deux nou-
veaux pompiers volontaires, Charles-Antoine Bilodeau et Vincent Nadeau, ont été embauchés pour ren-

forcer l’équipe de sécurité incendie. 

La Municipalité aimerait accueillir le Défi Pierre Lavoie en 2025, un événement visant à promouvoir l’acti-
vité physique et les saines habitudes de vie. La municipalité a également examiné la possibilité d'implan-
ter un Frigo-Don, un projet de partage de denrées alimentaires pour réduire le gaspillage et favoriser l'en-

traide communautaire. 

Face à la demande croissante en services de garde, la municipalité a approuvé un deuxième projet pilote 
de responsables de service de garde éducatif en communauté (RSGE). Ce projet vise à augmenter le 
nombre de places disponibles pour les familles locales, dans un contexte de forte croissance démogra-

phique et résidentielle. La municipalité s’engage à adapter et rénover un local pour accueillir ce service. 

La séance s’est terminée avec une discussion sur la préparation du budget 2025, le conseil ayant invité 

les élus à réfléchir aux projets prioritaires pour l’année à venir.  

Offre d’emploi de  

Contremaître aux 

Travaux publics 
 

Veuillez faire parvenir 

votre curriculum 

vitae à l’adresse  

courriel suivante: 

mapare@mapconsultant.ca 

avant le 1 novembre 2024 
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Nouvelle zone M-77 

              

Projet de règlement 430-2024 Modification du plan d'urbanisme 392-2021 

Modification du Plan des affectations du sol pour modifier les limites et les affectations Mixtes et Résidentielle moyenne 

densité. 

Une assemblée publique de consultation sur lesdits projets de règlements se tiendra le 5 novembre 2024 à 

18h à la salle municipale située au 111, rue Hôtel de ville à Saint-Odilon-de-Cranbourne. Lors de cette 

assemblée publique, le contenu de ses règlements sera expliqué ainsi que les conséquences de leur adoption. 

Tous les projets de règlements cités ci-haut peuvent être consultés au bureau de la municipalité de Saint-Odilon-de-

Cranbourne au 111 rue Hôtel-de-Ville. 

Donné à Saint-Odilon-de-Cranbourne, ce 8 octobre 2024 

 

 

 

Dominique Giguère 

Directrice générale et Greffière-trésorière 

AVIS PUBLIC  

Assemblée publique de consultation  

Projet de Règlements d’urbanisme  

Aux personnes intéressées par la révision du Plan d’urbanisme et le remplacement des règlements d’urbanisme 

de la municipalité de Saint-Odilon-de-Cranbourne. 

 

Avis public est donné que lors d’une séance ordinaire qui s’est tenue le 7 octobre 2024, le conseil de la municipalité a 

adopté les projets de règlements suivants : 

 

Projet de règlement 429-2024 modifiant le règlement de zonage 394-2021 

Modification permettant la création de la zone M-77 (mixte). Le règlement de zonage contient certains éléments suscep-

tibles d’approbation référendaire. 
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Mauvaise qualité de l’eau du puits du 10e rang à Saint-Odilon-de-Cranbourne 

La Direction de santé publique de Chaudière-Appalaches souhaite vous informer du risque à la 

santé que représente la consommation d’eau de source. Plus précisément, la qualité de l’eau du 

puits du 10e rang Est à Saint-Odilon-de-Cranbourne s’est dégradée. Une analyse récente montre 

une contamination d’origine fécale au E. coli pour l’eau de cette source. Sa consommation peut 

entraîner des maux de ventre et de la diarrhée voir des symptômes plus importants. Il est donc 

recommandé de ne plus consommer de cette eau ou de toute autre eau de source non traitée.  

Les eaux de surface sont en général plus vulnérables à la contamination par des microorga-

nismes. Comme la qualité de cette eau peut varier au cours du temps, sa consommation repré-

sente toujours des risques. De plus, cette source se trouve sur un terrain privé. Le propriétaire 

comprend les risques et ne souhaite pas mettre à la disposition du public une eau qui n’est pas de 

qualité et qui peut engendrer des problèmes de santé sérieux.  

Par soucis pour votre santé, nous vous demandons de cesser la consommation de cette eau et de 

respecter la volonté du propriétaire de ne pas s’en procurer sur son installation privée. L'accès 

est désormais fermé au public et l'installation devrait partir sous peu, merci de votre compré-

hension. 

Pour toutes questions, vous pouvez contacter votre Direction de santé publique à l’adresse eau-

potable.dspe12@ssss.gouv.qc.ca ou encore nous appeler au 418-389-1520. 

Abris d’hiver et clôture à neige 

Les abris d’hiver pour les voitures (garage de toile), peuvent être érigés à compter du 15 octobre.  Ils 

doivent être installés à plus de 2 mètres de l’emprise de la rue 

et à plus de 0.6 mètre d’un trottoir. 

Concernant les clôtures à neige, elles sont permises aussi à 

compter du 15 octobre à condition qu’elles ne soient pas instal-

lées à une distance inférieure à 1.5 mètre d’une borne-fontaine 

et de toute limite de terrain. 

mailto:eaupotable.dspe12@ssss.gouv.qc.ca
mailto:eaupotable.dspe12@ssss.gouv.qc.ca
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Calendrier municipal 2025 

Nous entamons la version 2025 du calendrier municipal. 

Nous avons besoin de photos qui représentent notre munici-

palité. Autant des paysages, des activités, que des im-

meubles de Saint-Odilon. 

Faites-nous parvenir vos photographies au :  

loisir@saint-odilon.qc.ca ou au bureau municipal.  
 

Pour plus d’informations : 418-464-4801 

mailto:loisir@saint-odilon.qc.ca
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SERVICE SÉCURITÉ 

INCENDIE 

Semaine de la prévention des incendies 

La Semaine de la prévention des incendies se déroulera du 6 au 12 octobre 2024. 

Multiprise 

Si vous utilisez une multiprise, assurez-vous qu’elle est munie d’une protection contre la surintensité, 

afin d'éviter les surcharges du circuit d'alimentation. La présence d’un bouton rouge qui coupe le 

circuit d’alimentation électrique est un indice de la présence de ce dispositif. De plus, en cas de 

panne de courant, cette fonction protège vos appareils électriques. Branchez uniquement des appa-

reils à faible consommation d’électricité dans une telle prise.    

Ne PAS brancher dans une multiprise les appareils suivants :   

• Gros électroménagers : réfrigérateur, sèche-linge, lave-vaisselle, four;   

• Petits électroménagers : micro-ondes, cafetière, mélangeur, grille-pain, mijoteuse;   

• Appareils de soins capillaires : lisseur, fer à friser, sèche-cheveux;   

• Chauffage d’appoint;   

• Autres multiprises, rallonges.  

Appareils rechargeables  

Plusieurs objets que vous utilisez au quotidien sont des appareils rechargeables :  

• Téléphone cellulaire;  

• Ordinateur portable et tablette;  

• Montre intelligente;  

• Robot (exemple : aspirateur robot);  

• Vélo et trottinette électriques;  

• Appareil de vapotage;  

• Perceuse sans fil, etc.  
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Pour éviter un incendie lié à l’utilisation des appareils rechargeables :  

• Lisez attentivement les instructions du fabricant et respectez-les en tout temps :  

• Rechargez votre appareil dans un endroit sécuritaire, à l’écart de toute matière inflam 

mable;  

• Respectez le temps maximal prévu pour la recharge (par exemple, en utilisant une mi-

nuterie);  

• Utilisez le chargeur fourni avec l’appareil ou encore un modèle de chargeur homolo-

gué;   

• Évitez d’exposer le chargeur à l’eau, à la chaleur ou au froid intense;  

• Ne modifiez et n’altérez jamais le chargeur;  

• Vérifiez régulièrement que le chargeur n’est pas endommagé.  

• Jetez les piles dans un point de dépôt ou encore à l’écocentre. Ne les jetez jamais aux 

ordures ni au recyclage, car elles pourraient déclencher un incendie en étant écrasées par 

de l’équipement.  

Pour information :  

Robert Ruel 
Directeur SSI 
Saint-Odilon 
Caserne #1, MRC Robert-Cliche 
robert.ruel@bobruel.com 

 FINANCEMENT | Appel de projets : FRR volet Commerces de proximité  

Cette aide financière vise à améliorer l'accès à des services comme des dépanneurs, des épi-

ceries ou des stations-service, pour les citoyens des municipalités de moins de 20 000 habi-

tants afin de contribuer à la vitalité des régions.  

 

Deux premières périodes d'appel de projets sont prévues :  

Du 1er octobre au 29 novembre 2024 

Du 24 février au 11 avril 2025 

Pour en savoir plus , visitez le site: 

www.quebec.ca 
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Jacob s’est rendu à Las Vegas le 10 septembre pour des en-

traînements dans le but de participer au camp des recrues 

des Golden Knights. 

L’équipe a quitté quelques jours plus tard pour se rendre à 

Los Angeles en Californie pour 4 jours, le temps d’un tournoi 

réunissant les meilleurs espoirs des Ducks d'Anaheim, de 

l'Avalanche du Colorado, des Sharks de San Jose, du Kraken 

de Seattle, du Utah Hockey Club et du club hôte, les Kings de 

Los Angeles.   

De retour à Las Vegas après le tournoi, Jacob a eu l’oppor-

tunité de rester pour le camp des professionnels, auquel il a 

pris part pendant une semaine. 

JACOB MATHIEU AU CAMP DES RECRUES DES GOLDEN KNIGHTS DE LAS VEGAS 

Jacob se dit très heureux de cette riche expérience et veut maintenant se consacrer à sa 

dernière année dans la LHJMQ comme capitaine de l’Océanic de Rimouski. 
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Félicitations et soyons fiers  
de ces belles réussites ! 

Nathan Mathieu a participé pour une deu-

xième année consécutive à la compétition 

du Crossfit Le Repère de Vallée-Jonction 

pour l’édition 2024 des Beauce Games!  Pas 

moins de 100 athlètes se sont surpassés le 

24 août dernier.   

Félicitations! 

Muséo: Des musées à emporter!  

Du 1er octobre 2024 au 31 mai 2025, la 
carte Muséo offre l’opportunité aux 
abonnés de la bibliothèque l’Intello de 
visiter plusieurs musées de Chaudière-
Appalaches gratuitement!  

Demandez plus d’informations aux bé-
névoles de la bibliothèque! 
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Politique concernant l’édition du bulletin municipal 
La municipalité de Saint-Odilon offre l’opportunité aux organismes sportifs et communautaires d’informer la collectivité de 

 Saint-Odilon concernant leurs activités, rencontres et réunions. 

Le comité mis en place se réserve le droit de refuser les textes inadéquats ou irrespectueux et non conformes. 

Tous les textes peuvent être acheminés à la Municipalité ou par courrier électronique à l’adresse suivante: 

loisir@saint-odilon.qc.ca 

Bibliothèque Municipale 

111, rue de l’hôtel de ville 

Heures d’ouvertures: 

MARDI: 13h00 à 16h00 

JEUDI: 13h00 à 16h00 et 18h30 à 20h00 

SAMEDI: 9h00 à 12h00 

Maire: 

Monsieur  

Conseillers: 

Mesdames: 

 

Messieurs 

 

 

 

 

Patrice Mathieu 

 

Audrey Pomerleau 

Maryse Baillargeon 

Éric Morency 

Michel Pigeon 

Sylvain Carbonneau 

Vincent Poulin 

Les Séances  régulières du Conseil 

Calendrier 2024 

15 janvier-12 février-11 mars-8 avril-13 mai- 

10 juin-8 juillet–12 août- 9 septembre- 

7 octobre-11  novembre– 9 décembre. 

 
 

C’est à vous de prendre la parole 
A chaque séance publique du conseil, une période de 
questions ou d’opinions est réservée aux citoyens qui 
veulent prendre la parole.  Tous les sujets concernant 
la vie de la municipalité sont permis sous réserve de 
l’acceptation par le maire. 

Le Bureau Municipal est situé au  

111, rue de l’hôtel de ville à 

St-Odilon-de-Cranbourne, G0S 3A0 

Tél: 418-464-4801       

Télécopieur: 418-464-4800 

Courriel: info@saint-odilon.qc.ca 

Votre Conseil Municipal 

Directrice générale greffière-trésorière: 

Mme Dominique Giguère 

Directrice générale adjointe: 

Mme Mélissa Chrétien 

Coordonnateur aux travaux publics: 

 

Coordonnatrice des loisirs, de la culture et 

de la vie communautaire : 

Mme Claudia Duquet 

Heures d’ouvertures: du lundi au jeudi de 8:30h à 12h00  

      et de 13h00 à 16:30h et le vendredi  

                                            De 8:30h à 12h00 


